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RÉSUMÉ D’INSPECTION 
 
Titre du projet : Projet de mine d’or Côté 
Nom du promoteur : IAMGOLD Corporation 
Date d’inspection : 12 septembre 2024 
 
Description du projet 
IAMGOLD Corporation propose la construction, l’exploitation, la désaffectation et la fermeture du projet 
de mine d’or Côté, qui comprend une mine d’or à ciel ouvert, une usine métallurgique sur le site et des 
structures de dérivation de l’eau, et qui est situé à 20 kilomètres au sud-ouest de la collectivité de 
Gogama, dans le Nord-Est de l’Ontario. Le projet désigné aurait une capacité d’admission de minerai et 
une capacité de production de minerai de 36 000 tonnes par jour, et une durée de vie approximative 
de 17 ans. 
 
Lien vers la déclaration de décision : https://ceaa-
acee.gc.ca/050/evaluations/document/126842?culture=en-CA 
 

Le 12 septembre 2024, l’équipe des opérations d’application de la loi de l’Agence 

d’évaluation d’impact du Canada (AEIC) a inspecté le site du projet de mine d’or Côté. Le 

projet en est à la phase d’exploitation. L’inspection faisait partie des inspections prévues 

pour le projet. 

 

L’inspection a été effectuée par des agents d’application de la loi de l’AEIC désignés au 

titre de la Loi sur l’évaluation d’impact afin d’évaluer la conformité aux conditions qui 

suivent. 

 

Condition 3 – Poisson et habitat du poisson 

Condition 4 – Oiseaux migrateurs 

Condition 5 – Usage courant de terres et de ressources à des fins traditionnelles et 

conditions socio-économiques 

Condition 6 – Santé des Autochtones 

Condition 7 – Patrimoine naturel ou culturel et constructions, emplacements ou choses 

d’importance sur le plan historique, archéologique, paléontologique ou 

architectural 

Condition 8 – Accidents ou défaillances 

 

 
Si vous avez des questions ou des commentaires concernant l’équipe des opérations d’application de la 

loi de l’Agence, ou si vous avez des raisons de croire qu’il y a eu une infraction à la Loi sur l’évaluation 

d’impact, vous pouvez communiquer avec nous à l’adresse enforcement-applicationdelaloi@iaac-

aeic.gc.ca. 
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